
Peut-on demander une dérogation à l’obligation d’affiliation
CCSS pour un dirigeant non-résident ?

Réponse courte

Aucune dérogation à l’obligation d’affiliation à la CCSS n’est prévue pour un dirigeant non-résident exerçant une

activité professionnelle au Luxembourg. L’affiliation est obligatoire dès le premier jour d’exercice effectif, quelle que

soit la durée ou la rémunération.

La seule exception concerne les situations de pluriactivité transfrontalière, où la législation applicable peut être

déterminée par le Centre commun de la sécurité sociale via le formulaire A1, mais il ne s’agit pas d’une dérogation

nationale à l’affiliation obligatoire. En dehors de ce cas, toute tentative de contournement expose l’entreprise à des

sanctions et à une régularisation rétroactive des cotisations.

Définition

L’affiliation à la Caisse commune de sécurité sociale (CCSS) est une obligation légale pour toute personne

exerçant une activité professionnelle au Luxembourg, qu’il s’agisse d’une activité salariée ou indépendante. Cette

obligation concerne également les dirigeants de sociétés, qu’ils soient résidents ou non-résidents, dès lors qu’ils

exercent effectivement leur mandat sur le territoire luxembourgeois.

Le Code de la sécurité sociale luxembourgeois prévoit que toute activité exercée sur le territoire, sans distinction

de nationalité ou de résidence, entraîne l’affiliation obligatoire à la sécurité sociale luxembourgeoise. Cette règle

vise à garantir la couverture sociale de toute personne active au Luxembourg.

Conditions d’exercice

Un dirigeant non-résident est soumis à l’affiliation à la CCSS dès lors qu’il exerce une activité professionnelle au

Luxembourg, que ce soit dans le cadre d’un contrat de travail ou d’un mandat social rémunéré. L’affiliation est

requise dès le premier jour d’exercice effectif, indépendamment de la durée de présence ou du montant de la

rémunération.

La seule exception à cette règle concerne les situations de pluriactivité transfrontalière, encadrées par le règlement

(CE) n° 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale. Dans ce cas, la législation applicable est

déterminée par le Centre commun de la sécurité sociale, mais il ne s’agit pas d’une dérogation nationale à l’affiliation

obligatoire.
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Modalités pratiques

Aucune procédure de dérogation à l’obligation d’affiliation à la CCSS n’est prévue par la législation luxembourgeoise

pour les dirigeants non-résidents. L’entreprise doit déclarer tout dirigeant exerçant une activité au Luxembourg

auprès de la CCSS, en précisant la nature du mandat et la rémunération.

En cas de cumul d’activités dans plusieurs États membres de l’Union européenne, il convient de solliciter la

détermination de la législation applicable auprès de la CCSS, notamment via le formulaire A1. Cette démarche

permet de clarifier la situation du dirigeant, mais ne permet pas d’obtenir une dérogation à l’affiliation si l’activité

principale est exercée au Luxembourg.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel de procéder à l’affiliation à la CCSS dès la prise de fonction effective du dirigeant non-résident, afin

d’éviter toute sanction administrative ou redressement de cotisations. Les tentatives de contournement, telles que la

rémunération à l’étranger ou l’absence de déclaration, sont susceptibles d’être sanctionnées lors de contrôles.

En cas de doute sur la situation de pluriactivité, il est recommandé de solliciter un formulaire A1 auprès de la CCSS

pour sécuriser la situation du dirigeant. Il convient également de rappeler que les conventions fiscales internationales

n’ont aucune incidence sur l’obligation d’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale, articles 1er, 2, 3

Loi modifiée du 13 mai 2008 portant introduction d’un Code de la sécurité sociale

Règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 relatif à la coordination des systèmes de sécurité sociale

Circulaires administratives de la CCSS relatives à l’affiliation des dirigeants de sociétés

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, arrêts du 15 décembre 2016 (n° 41243) et du

10 janvier 2019 (n° 43412)

L’absence d’affiliation à la CCSS pour un dirigeant non-résident exerçant une activité au Luxembourg expose l’entreprise à des

sanctions financières, à la régularisation rétroactive des cotisations et à l’absence de possibilité de régularisation amiable en cas de

contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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